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Faille du dispositif de cartes prépayées pour la restauration des étudiants
Question écrite n° 7754

Texte de la question

M. Jérôme Buisson attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur les problèmes que rencontrent les étudiants qui se trouvent
éloignés d'un lieu de restauration universitaire. Depuis le 1er février 2025, les étudiants ne disposant pas d'un
restaurant universitaire Crous à proximité bénéficient d'une carte prépayée de quarante euros pour les boursiers
et de vingt euros pour les non-boursiers. Pour être bénéficiaire, il faut que l'établissement soit situé à plus de
vingt minutes à pied ou en transport en commun. Cette aide financière est versée mensuellement pendant
l'année universitaire (de septembre à juin). Cependant, le critère des vingt minutes en transport en commun ou à
pied pose certaines difficultés. Avec la précarité étudiante en constante augmentation, les étudiants auront
tendance à privilégier la marche plutôt que les transports. Toutefois, ne bénéficiant pas de carte restaurant, leur
pause méridienne risque d'être écourtée, le temps qu'ils rejoignent les lieux de restauration universitaire. Cette
contrainte pourrait aggraver la malnutrition et renforcer leur précarité financière. Les étudiants sont poussés vers
la consommation de repas rapides, peu équilibrés et onéreux. Ces conséquences peuvent impacter leur santé et
leurs études. M. le député est concerné par cette problématique au sein de sa circonscription. L'université Lyon
III, campus de Bourg-en-Bresse, compte parmi les établissements supérieurs ne bénéficiant pas des cartes
prépayées. Les élèves se retrouvent dans l'obligation de manger à l'extérieur sans compensation financiaire.
Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend élargir les critères de sélection des établissements
bénéficiaires des cartes restaurants prépayées afin de mieux répondre aux besoins des étudiants en situation de
précarité.
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